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1581 route de Cazordite – 40300 CAGNOTTE 

Cagnotte le 29 septembre 2013  
Monsieur Daniel MOURIER 

Commissaire enquêteur 
c/o Monsieur le Maire 

Mairie – 1 place de l’église 
40140 MAGESCQ 

 
transmission par e-mail : mairie.magescq@wanadoo.fr 
           

 
Objet : Enquête publique relative à la demande d’extension de l’élevage avicole de M. et 
Soleras, SCEA L’Orient, à Magescq 
Enquête du mercredi 28 août au Lundi 30 septembre 2013 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
      J’ai l’honneur de vous transmettre les 

observations de la Fédération SEPANSO-Landes relatives au dossier d’enquête publique qui 

vous a été confié par Monsieur le Président du Tribunal administratif de PAU.  

 

La visite du site Internet de la commune de Magescq a malheureusement montré que 

cette enquête publique n’était pas signalée ; en conséquence il n’y a pas non plus de lien pour 

accéder aux documents de l’enquête publique. Il y a eu les annonces officielles. Combien de 

personnes auront su qu’il y avait une enquête publique ? 

 

La SEPANSO tient à souligner que la présente enquête a pour objet une régularisation 

a posteriori, ce qui confirme la boutade lancée en tant que représentant des Associations de 

Protection de la Nature et de l’Environnement en réunion du CODERST : « Dérogation et 

régularisations sont les deux mamelles de l’administration. ». Nous ne pouvons que regretter 

le non respect de la réglementation par des responsables d’un élevage avicole ; il aura fallu un 

rapport d’un inspecteur d’installations classées pour inciter ces responsables à entreprendre 

une démarche qui leur incombait naturellement. 
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  1 - Economie du projet.  

 

 Ce projet correspond à une augmentation quantitative de l’élevage existant. Nous 

aurions souhaité que cet accroissement s’accompagne d’un accroissement qualitatif, c’est à 

dire prenant davantage en compte le bien-être animal et les impacts environnementaux. Nous 

ne pouvons nous empêcher de rappeler que l’augmentation de l’offre se traduit régulièrement 

par une baisse des prix proposés aux éleveurs par les acheteurs dans la mesure où 

l’augmentation de la demande n’est pas parallèle. Le différentiel est souvent à la charge de 

l’environnement ! 

  

  2 – Evaluation environnementale du projet : 

 

 Nous ne répèterons pas ce qui a été écrit dans les rapports de l’autorité 

environnementale, laquelle souligne un certain nombre de problèmes. Malheureusement 

certains sont insolubles. Il faudra sans aucun doute évaluer les impacts des produits à 

épandre ; si la gestion quantitative paraît assez bien maîtrisée, la gestion qualitative n’a 

toujours pas été suivie de manière satisfaisante par les services de l’Etat : en l’absence 

d’analyses régulières de la nappe phréatique superficielle, on continue à laisser percoler des 

éléments chimique ou biologiques susceptible d’impacter celle-ci. La SEPANSO rappelle que 

le principe pollueur-payeur n’est toujours pas appliqué de façon rigoureuse ; si celui-ci devait 

être appliqué, les responsables de cet élevage, comme bien d’autres, seraient sans doute bien 

ennuyés. Nous continuons à assister à une dégradation des masses d’eau dans notre 

département, ce qui n’a rien pour nous surprendre puisque nous avons en mémoire les retours 

d’expérience d’autres régions. Les impact sont d’autant plus perceptibles que les sols sont 

plutôt perméables et que beaucoup de parcelles sont irriguées, ce qui accentue la migration 

des éléments vers les nappes. Les Landes vont bientôt connaiître le sort peu enviable de 

quelques régions évoquées dans les médias. 

 

 

  3 -  Présence d'espèces protégées.  

 

 La Fédération SEPANSO-Landes prend note que le rapport dresse l'inventaire des 

espèces protégées tant faunistique que floristique. Dans la mesure où l’on a affaire à un 

ensemble complexe de milieux, nous sommes étonnés que davantage d’espèces protégées 

n’aient pas été contactées ou identifiées. 
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 La Fédération partage l’inquiétude de la DREAL en ce qui concerne les impacts sur 

les habitats du Magescq et de l’étang de Soustons. Il semble indispensable de suivre 

l’évolution des rejets susceptibles de nuire aux populations d’anguilles et d’amphibiens. Nous 

espérons que ceci figurera dans les conclusions du rapport d’enquête. 

   

 

4- Positions de la Fédération SEPANSO.  

 

4.1. Bien-être animal : 

Nous sommes satisfaits que les traitements des animaux correspondent aux normes 

définies au niveau européen. 

 

4.2 Certification : 

Nous rappelons à l’occasion de cette enquête publique que la SEPANSO a critiqué le 

cahier des charges de l’IGP Foie Gras. 

 

4.3. Suivi de la qualité des eaux : 

La SEPANSO estime qu’il ne faut pas accorder un blanc-seing au pétitionnaire. Au 

contraire, la SEPANSO estime qu’il convient imposer un dispositif de suivi des eaux de 

surface et de la nappe phréatique proche pour garantir la qualité de celles-ci. 

 

4.4. Suivi des milieux naturels : 

La SEPANSO souhaite que les milieux remarquables du périmètre concerné par les 

épandages fassent l’objet d’un suivi faune-flore. L’étude présente des listes intéressantes ; il 

serait donc important de s’assurer de leur caractère « durable ». 

 

4.5. Troubles de jouissance : 

Les stockages et épandages induisent fréquemment des troubles de jouissance. Il serait 

judicieux de bien préciser que les stockages seront modifiés si des plaintes survenaient et que 

les épandages seront réalisées à l’aide des meilleures techniques disponibles (délai très court 

entre l’épandage et l’enfouissement, lisiers incorporés au sol à l’aide de socs injecteurs…) 

 

 

Conclusions : 
 
Au vu de ce qui précède, vous aurez compris, Monsieur le Commissaire enquêteur, que 
la SEPANSO n’accueille pas favorablement la demande des pétitionnaires. Nous 
espérons que nos questions et nos observations seront utiles pour la rédaction de votre 
rapport et de vos conclusions. 
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 En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à la contribution de la 
SEPANSO, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

 
Georges CINGAL 

Président SEPANSO LANDES 
Secrétaire Général Adjoint Fédération SEPANSO 

Administrateur France Nature Environnement 
Membre du Comité Economique et Social Européen 

00 33 (0)5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

 
 

 


